
 
 

Communiqué de Presse 
 

Création de la Société Publique Locale – Funéraire de Paris (SPL FP), 
un outil 100% Public 

 
Pour freiner l’inflation des prix des obsèques à Paris 

Avec des exigences fortes sur l’écologie, l’innovation, la qualité et la gestion de crises 
 

 
DANS UN SECTEUR FUNERAIRE EN PLEINE CONCURRENCE 
 
Alors que le secteur funéraire est soumis à des pressions concurrentielles toujours plus fortes et ce, 
dans un contexte marqué par la multiplication des crises (canicule, COVID…), la Ville de Paris a décidé 
la création de la société publique locale funéraire de Paris pour conforter et sécuriser l’existence d’un 
service public de pompes funèbres de qualité et à tarifs maîtrisés pour les familles, géré par un 
opérateur totalement contrôlé par la puissance publique locale. 
 
UN OUTIL 100% PUBLIC 
 
La SPL FP a été créée le 28 juin 2023 par la Ville de Paris avec le Syndicat intercommunal en charge de 
l’exploitation du cimetière- crématorium de l’Orme à Moineaux des Ulis (SICOMU) pour porter les 
politiques publiques. 
 
La SPL FP est contrôlée par des élus, elle doit répondre aux enjeux environnementaux et sociétaux 
pour toutes ses activités, tous ses sites et pour tous ses délégants. 
 
Elle doit répondre à des exigences fortes en termes d’écologie, d’innovation, de service aux usagers 
dans une démarche globale où la profitabilité, si elle reste indispensable, n’est pas prioritaire. 
 
LES PRIX LES PLUS BAS POUR DES SERVICES DE GRANDE QUALITE, DES ENGAGEMENTS 
ENVIRONNEMENTAUX ET DE L’INNOVATION 
 
La SPL FP a pour mission d’être une référence en termes de qualité, d’éthique et de prix sur le territoire 
parisien. Son offre de prix sera parmi les plus compétitives, dans le premier tiers des offres tarifaires 
les plus basses, pour les prestations essentielles des obsèques (cercueil, porteurs, démarches, 
corbillard), tout en assurant des prestations de haute qualité, certifié par un organisme indépendant, 
l’AFNOR. 
 
FREINER L’INFLATION DES PRIX DES OBSEQUES A PARIS 
 
Elle a vocation à créer une offre qui permet de peser sur les prix du marché parisien afin de freiner 
l’inflation des prix du funéraires sur son territoire. 



 
SES ACTIVITES : ORGANISATION D’OBSEQUES, CHAMBRE FUNERAIRE ET GESTION DE CRISE. 
 
La SPL FP aura vocation à exploiter le service extérieur des pompes funèbres dans le cadre du contrat 
de délégation de service public qui sera renouvelé au 1er décembre 2024. Avant cela, elle se verra 
confier l’exploitation de la chambre funéraire du quartier des Batignolles dans le cadre d’un contrat de 
délégation de service public qui sera renouvelé dès le 1er mars 2024. 
 
Elle assurera aussi une veille sociétale afin d’anticiper les besoins des familles et proposera des offres 
innovantes et des services gratuits comme des faire-part en ligne, des registres à condoléances 
numériques ou encore, des outils pour les formalités après-décès.  
 
Elle assurera aussi les missions de service public comme les plans de crise et l’organisation d’obsèques 
dignes aux personnes dépourvues de ressources. 
 
 
Contact : Géraldine Gauthier 06.98.40.59.16 ou g.gauthier@servicesfuneraires.fr  
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